
 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 

MUNICIPALITÉ DE DÉLÉAGE  
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Déléage, 

présidée par Monsieur le maire Raymond Morin et tenue le 26 août 2021, à 18h30, à la salle 

communautaire de l’Édifice Palma-Morin, située au 175 Route 107 à Déléage.  
 

SONT PRÉSENTS :  Monsieur Raymond Morin, Maire 
Madame Louise Charlebois, Conseillère siège no.1 

    Monsieur Gilles Jolivette, Conseiller siège no.2  

Monsieur Denis Brazeau, conseiller siège no.3 
Monsieur Michel Guy, conseiller siège no.5 

  Monsieur Jean-Pierre Morin, conseiller siège no.6 

 
ABSENTE :   Madame Michelle Briand, Conseillère siège no.4 

 
 

Est aussi présente la directrice générale et secrétaire-trésorière ainsi que 0 personne dans 

l’assistance.  
 

 

La séance du conseil se tient conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. Elle 
est ouverte à 18h34. 

 

2021-08-CMD281 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par le conseiller Michel Guy, appuyé du conseiller Gilles Jolivette et résolu, 

 

D’adopter l’ordre du jour tel qu’il suit : 
  

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

1 LÉGISLATION 
 

2 ADMINISTRATION 

 

2.1 Poste d’inspectrice municipal adjointe – Nomination de Madame Lise Poulin  
 

2.2 Organisation d’un barbecue – Achat de provision  

 
2.3 Avis de motion et dépôt du projet – Règlement 533-URB-2021, règlement ayant pour objet 

de décréter un emprunt pour financer l’installation d’une ligne hydro-électrique par Hydro-

Québec dans le secteur du Lac Achigan (phase II) et le paiement des travaux d’élagage et 

de déboisement 

 

3 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  



2021-08-CMD282 POSTE D’INSPECTRICE MUNICIPALE ADJOINTE – 

NOMINATION DE MADAME LISE POULIN  
 

Il est proposé par le conseiller Michel Guy, appuyé de la conseillère Louise Charlebois et résolu, 
 

CONSIDÉRANT que le poste d’inspectrice municipale adjointe est un poste vacant; 
 

CONSIDÉRANT qu’un appel de candidatures a dûment été lancé pour doter le poste d’inspecteur 

municipal adjoint; 
 

CONSIDÉRANT que Madame Lise Poulin est assujettie à une période de probation de six (6) mois 

(840 heures) à compter du 24 août 2021 tel que précisé dans la convention collective en vigueur; 
 

CONSIDÉRANT que la semaine de travail est de trente-cinq (35) heures par semaine – poste 

saisonnier dont la période s’échelonne du 7 avril au 15 novembre de chaque année ou, le cas 
échéant, selon le besoin; 
 

EN CONSÉQUENT, le conseil municipal de Déléage autorise la Directrice générale à offrir le 

poste à Madame Lise Poulin, inspectrice municipale adjointe à compter du 24 août 2021. 
 

Le maire Raymond Morin, président d’assemblée demande si des membres du conseil sont en 

désaccord avec l’adoption de la présente résolution. 

      Adoptée à l’unanimité. 
 

2021-08-CMD283 ORGANISATION D’UN BARBECUE – ACHAT DE PROVISION  
 

Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Morin, appuyé du conseiller Michel Guy et résolu, 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil organisent une activité pour remercier le travail des 
employés municipaux; 
 

CONSIDÉRANT qu’un repas sera servi pour l’occasion; 
 

PAR CONSÉQUENT, le conseil alloue un montant ne dépassant pas 800 $ pour l’achat de 

fourniture pour la tenue de cette activité. 

 
Le maire Raymond Morin, président d’assemblée demande si des membres du conseil sont en 

désaccord avec l’adoption de la présente résolution. 

      Adoptée à l’unanimité. 
 

2021-08-CMD284 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT - 

533-URB-2021, RÈGLEMENT AYANT POUR OBJET DE 

DÉCRÉTER UN EMPRUNT POUR FINANCER 

L’INSTALLATION D’UNE LIGNE HYDRO-ÉLECTRIQUE PAR 

HYDRO-QUÉBEC DANS LE SECTEUR DU LAC ACHIGAN 

(PHASE II) ET LE PAIEMENT DES TRAVAUX D’ÉLAGAGE ET 

DE DÉBOISEMENT 
 

Avis de motion est donné avec dispense de lecture, par le conseiller Michel Guy à l’effet qu’à une  

séance du conseil, le règlement ayant pour objet de décréter un emprunt pour financer l’installation 

d’une ligne hydro-électrique dans le secteur du Lac Achigan (phase II) par Hydro-Québec et le 
paiement des travaux d’élagage et de déboisement par la Municipalité sera proposé pour adoption 

et le projet de règlement est déposé à la présente séance. 

 

2021-08-CMD285 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller Michel Guy et appuyé de la conseillère 

Louise Charlebois, et résolu de lever la présente séance ordinaire à 18h35. 
 

      Adoptée à l’unanimité. 
 

___________________________ ___________________________ 

Raymond Morin   Joanne Poulin 

Maire     Directrice générale et secrétaire-trésorière 


